
ASSOCIATION SPORTIVE DU
COLLEGE FERNAND GARANDEAU

LA TREMBLADE

DOSSIER D’ADHESION A L’AS

Il existe au sein de notre établissement une association sportive (AS), club sportif
multisports, s’inscrivant dans le cadre de l’Union Nationale du Sport Scolaire

(UNSS). Tout élève est en droit d’y participer ; elle permet aux adhérents de l’AS de
pratiquer différents sports dans un cadre ludique ou compétitif.

Notre objectif est de développer les qualités physiques et sportives, de responsabilités,
de connaissances et respect des autres (fair-play, citoyenneté).

1 -IDENTITE :
Nom--------------------------------------Prénom------------------------classe--------
Date et lieu de naissance :-------------------------------------------------------------
Adresse :----------------------------------------------------------------------------------
TEL de la personne à prévenir en cas d’accident :----------------------------------

2 – AUTORISATION PARENTALE :
Je soussigné(e)……………………………………………… (père, mère, tuteur), autorise mon 
enfant………………………………………….à participer aux activités de l’association sportive
du collège de La Tremblade.   Signature     :

3 – AUTORISATION D’HOSPITALISATION
Je soussigné(e) …………………………………………………….(père, mère, tuteur), de l’élève 
…………………………………………..accepte, que les responsables de l'AS et/ou de l'UNSS 
autorisent en mon nom une intervention médicale ou chirurgicale pour mon 
enfant en cas de besoin (Rayer en cas de refus). Signature     :

4 – AUTORISATION DE TRANSPORT
Je soussigné(e) ……………………………………………………....père, mère, tuteur (1), de 
l'enfant ………………………………… l’autorise à profiter du transport en bus ou en 
minibus, conduit par l’enseignant l'ayant en charge.  Signature     :

5 – DROIT A L’IMAGE

ACTIVITES PROPOSEES

MARDI MERCREDI JEUDI JEUDI VENDREDI

BADMINTON
Trottinette

(avril à juin)
De 12h20 à

13h10
Au gymnase

Avec
Mr LABORDE

MULTI
ACTIVITE
VOIR LE

CALENDRIER
13h à 16h30 en

général

FUTSAL
De 12h20 à

13h10
Au gymnase

Avec
Mr DEBORDE

ESCALADE
De 17h à 19h
Au gymnase

Avec
Mr

MALTERRE

ACTIVITES
ARTISTIQUES

De 12h20 à 13h10
Au gymnase

Avec
Mme MEYSTRE

L'information relative aux activités se fait par voie d'affichage (préau, gymnase, Pronote).
L'engagement pour chaque mercredi se fait au gymnase. Les horaires sont précisés sur les

feuilles d'inscription.
Le calendrier est disponible  également sur le site internet du collège (onglet UNSS).

Les élèves ont la possibilité de pique –niquer au collège, sous la surveillance
d’adultes, soit dans la cour s’il fait beau, soit dans une salle chauffée en hiver.

Les activités sont les suivantes : Surf de Septembre à Toussaint et de Pâques à juin, cross,
course d’orientation, raid sportif, VTT, Gymnastique Rythmique, Danse, Escalade,

Badminton, Handball, Rencontre artistique, futsal, tennis de table, squash…

Je soussigné(e)………………………………………… responsable de .......................................... 
autorise l'AS à utiliser dans ses supports de communication les images de mon 
enfant prises au cours des manifestations, organisations, déplacements et 
séjours organisés par l'AS. Signature     :
                                                                            

Suite au dos SVP

                   PROGRAMME A GARDER                                                                       FICHE D’INSCRIPTION A RENDRE A SON PROFESSEUR D’EPS



                                                                                                                                   

6 -ASSURANCE:
Je soussigné(e).......................................... déclare avoir pris connaissance des 
garanties proposées (voir site du collège : onglet l’UNSS/Assurance) par 
l’assureur (MAIF) de l’Association Sportive.  Je choisis :

□ la formule d'assurance collective intégrée à la cotisation à l'AS    

□ la formule d'assurance complémentaire I.A. Sport+ proposée par la MAIF et 
je joins un chèque supplémentaire de 10,79€ à l'ordre de l'AS F. GARANDEAU.   
Signature     :                  

 -COTISATION :
A remettre en même temps que le dossier d’adhésion au professeur d’EPS, la 
cotisation correspond à l’achat de la licence + assurance collective quel que 
soit le nombre d’activités !) :

□ soit chèque ou espèce de 20€ (chèque : à l'odre de l’ AS collège F. Garandeau )

□ soit chèque ou espèce de 15€ + chèque sport UNSS de 5€ donné par le 
conseil Départemantal (que nous remettrons à votre enfant)

les enseignants d’EPS du collège Fernand Garandeau

ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE
FERNAND GARANDEAU

LA TREMBLADE
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